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	Branche Post/Logistik
Intervention conférence de presse Travail.Suisse, 17.11.2009



Marché postal: 
Pas de libéralisation sans mesures d’accompagnement !
Dans sa révision de la législation postale, le Conseil fédéral propose une cadence forcée. Il exprime la volonté de prendre la décision d’une ouverture totale du marché un an seulement après l'entrée en vigueur de la nouvelle loi. Si des mesures d'accompagnement pour la protection des employés ne sont pas prises concernant les points essentiels, les employés risquent de faire les frais de la libéralisation de ce marché. Il en va de même pour le service universel et son standard suisse qualitatif élevé qui sont encore loin d’être garantis par le nouveau projet de loi.

Peter Heiri, responsable de la branche Poste/Logistique, syndicat transfair
La nouvelle législation postale met en place les jalons en vue de la libéralisation du marché postal suisse. Pour atteindre cet objectif, le Conseil fédéral propose une cadence forcée. Et ce, tout en ayant connaissance des pronostics résultant de l’étude (Plaut/Frontier) ordonnée par le DETEC qui prévoit un découvert de 4 à 7% dans le cas de coûts identiques liés à une ouverture rapide du marché des activités de la Poste (PostFinance incluse). La décision d’une ouverture totale du marché devrait être prise une année seulement après l'introduction de la nouvelle loi. Il s’agit donc d’une période très courte pour recueillir les expériences suite à la réduction du monopole du courrier aux lettres de 50 grammes, qui vient d’être décrétée cette année. Une période également très courte pour recueillir des expériences avec les nouveautés de la nouvelle loi.
Et des nouveautés, il y en a quelques une, c’est le moins que l’on puisse dire. Pour augmenter sa capacité sur le marché des capitaux, la Poste subira une transformation changeant son statut actuel d’établissement autonome de droit public en une société anonyme à législation spéciale, le même changement est également prévu avec PostFinance. Nouveauté: le service universel sera désormais réglementé par différents articles rédigés séparément. Dans le même temps, son financement n’est pas réglé de manière satisfaisante. Et pour finir, les rapports de travail des collaborateurs de la Poste ne seront plus soumis à la loi sur le personnel de la Confédération, mais au code des obligations.

Pas de libéralisation sur le dos des employés
La situation menace de se détériorer de manière significative justement pour les employés du marché postal. Soumettre les rapports de travail au code des obligations, comme cela est prévu, constitue une régression. Dans le même temps, l’obligation de conclure une convention collective de travail est également allégée. La nouveauté réside dans le fait que désormais, seule une obligation de débuter les négociations est prescrite.
La situation pour les employés des concurrents potentiels de la Poste devrait donc devenir, elle aussi, encore plus mauvaise. Jeter un regard au delà de nos frontières suffit à montrer clairement qu'une ouverture du marché sans mesures d'accompagnement conduit directement à une détérioration massive des conditions de travail. L’obligation faite de débuter des négociations de conventions collectives de travail ne changera pas grand-chose à cet état de fait. Si dans le même temps il n’existe aucune obligation de conclure un tel contrat, cela reste des promesses en l’air. Selon le point de vue de transfair, il est donc clair que :
Une libéralisation du marché postal sans mesures d’accompagnement pour la protection des employés est inacceptable. Non seulement il faut une obligation de négociation des conventions collectives de travail, mais il est également nécessaire d’établir une obligation de conclusion  de ces contrats. La meilleure manière pour la réaliser est de la garantir au moyen d’une convention collective de travail par secteur ayant force obligatoire et qui, bien évidemment, doive s’orienter selon le standard élevé de la Poste suisse.
Pas de libéralisation sans un financement clair du service universel
Actuellement, le service universel est financé sur la base des recettes du monopole du courrier. Dès que le marché sera complètement ouvert, il faudra trouver une autre solution pour ce financement. Soit, un autre instrument sera implémenté pour couvrir les frais engendrés par le service universel, soit les prestations et la qualité du service universel devront être réduites. La Poste a déjà signalisé qu'elle exécuterait les prestations sur ses fonds propres, si elle obtenait la flexibilité nécessaire pour l'organisation de ces prestations. Ce que cela peut signifier nous le voyons dès aujourd’hui: des levées du courrier anticipées ainsi que des remises plus tardives du courrier sont en fait une suppression masquée de la qualité du service universel.
Afin d’empêcher de tels étapes de démantèlement, il est urgent et nécessaire qu'un instrument fiable soit préparé pour le financement du service universel.  Il est en tout cas certain que la solution avec le fonds telle que présentée dans le projet de loi n’en est pas une. Un fonds dans lequel le fournisseur du service universel doit verser lui-même la part du lion ne pourra jamais constituer un instrument adapté. Il existe d’autres alternatives. Tant qu'elles n'auront pas été examinées et qu'un instrument fiable n'aura pas été développé, il y aurait, selon transfair, négligence grave à supprimer le monopole restant et à mettre ainsi en péril le service universel.
Avant de définir son financement, il est nécessaire de savoir clairement comment le service universel doit être organisé à l'avenir. Des discussions interminables sur la taille du réseau de distribution de la Poste sont exaspérantes autant pour la population concernée que pour les employés concernés. Il est temps ici de prendre une décision une fois pour toute et de définir clairement les exigences auxquelles doivent se conformer la qualité et les prestations du service universel. Le projet de loi sans l'ordonnance précisant son application rappelle fortement une blackbox.
Le service universel doit être financé de telle sorte qu'il puisse continuer à exister dans tout le pays avec une bonne qualité et en respectant des conditions de travail équitables. Il faut pour cela un financement nettement meilleur que le fonds proposé dans ce projet de loi.  A ce propos, il est peu judicieux de parler du financement du service universel avant de savoir quelle va être son étendue et à quelles exigences il devra répondre.  Avant de discuter des coûts et de leur financement, il faut définir clairement à quoi doit correspondre le service universel après une ouverture éventuelle du marché. Transfair ne voit aucune raison de toucher au monopole restant tant que ces points ne sont pas réglés. 
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